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RECTIFICATIF 

Paragraphe 5 : Veuillez noter que la dernière phrase devrait se lire comme suit : 

« Depuis septembre 2001, l’OMS est l’un des principaux partenaires, avec l’UNICEF et le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, d’un groupe de travail chargé de 
contribuer à l’étude de l’Organisation des Nations Unies sur la violence contre les enfants. » 

Paragraphe 11 : Veuillez noter également que le début du troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution dont l’adoption est recommandée à l’Assemblée de la Santé devrait se lire comme suit : 

« Rappelant que l’OMS est l’un des principaux partenaires, avec l’UNICEF et le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, d’un groupe de travail chargé de 
contribuer à l’étude de l’Organisation des Nations Unies sur la violence contre les enfants, … » 
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